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Article premier.

Le second alinéa de l'article 37 de la loi du 17 décembre 1926
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande est ainsi
rédigé :

« La juridiction compétente pour connaître de l'action publique ou
de l'action civile est celle : soit de la résidence du prévenu, soit du port
où il a été débarqué, soit du lieu où il a été appréhendé, soit du port
d'immatriculation du navire, soit du port où le navire a été conduit, ou,
s'il n'a pas été conduit au port, celle de la résidence administrative de
l'agent qui a constaté l'infraction. Toutefois, s'il s'agit d'un mineur de
dix-huit ans, la compétence est déterminée conformément aux disposi
tions spéciales relatives à l'enfance délinquante. ».

Art. 2 .

Il est inséré, après le troisième alinéa de l'article 63 de la loi du
17 décembre 1926 précitée, un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Est puni des peines prévues par l'alinéa précédent le capitaine de
tout navire français qui aura, hors des eaux territoriales ou intérieures
françaises, enfreint les règles de circulation maritime édictées en applica
tion de la convention internationale de Londres du 20 octobre 1972 , en
vue de prévenir les abordages en mer, et relatives aux dispositifs de
séparation de trafic. ».

Art. 3 (nouveau).

La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer ainsi qu'à
la collectivité territoriale de Mayotte.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 16 octobre 1986.
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